ACCORD ENTRE MADAME LA DIRECTRICE ET MONSIEUR L’AGENT COMPTABLE D E LA CPAM DES ARDENNES
Le présent accord à pour objet de fixer les modalités pratiques concernant la prise en charge des tickets modérateurs sur les soins externes, dispensés au Centre Hospitalier de Dinant, aux assurés du régime général ainsi qu’à leurs bénéficiaires qui résident dans les circonscriptions de Givet et de Fumay.

Cette prise en charge concerne les assurés exonérés du ticket modérateur au terme de la réglementation française au titre d’une ALD, d’un risque Maternité ou au titre du régime.
Cette prise ne charge s’étend également aux bénéficiaires de la CMU C.

(((
Modalités de paiements des TM ALD, Maternité et Régime exonérant.
Les sommes dues sont payées, par la CPAM au Centre Hospitalier de Dinant sous le numéro de destinataire ---------,  par saisie manuelle sur PROGRES PN du montant total du TM, en grille "Prestation Ambulatoire" sous le code acte ETR générant un taux de remboursement à 100% sur le risque.
Modalités de paiements des TM au titre de la CMU C.

Les sommes dues sont payées, par la CPAM au Centre Hospitalier de Dinant sous le Numéro d’établissement ---------, par saisie manuelle sur PROGRES PN en grille "Prestation Hospitalière" sous le code acte correspondant à l’acte facturé avec un code dépassement NR.

Ce type de saisie génère une dépense au titre de la CMU C.

Charleville le 19 décembre 2006

La Directrice







L’Agent Comptable
Cécile DOLOMIE


Michel LAVERNE
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